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Conflit entre le Conseil de la Tour-de-Peilz
et le Baillif de Vevey

au sujet de la nomination d'un Regent, en 1785

Le 2 mai 1785 mourait Sieur Jean-Pierre Cuche, premier
Regent de la Tour-de-Peilz. Le Conseil de cette ville, apres
avoir confere avec le Pasteur Panchaud, et sur le conseil de

ce dernier, decida, en son assemblee du 15 mai, d'annoilcer
cette vacance par la Gazette. Une douzaine de candidats re-
pondirent ä cet appel. Le 15 juin, le Noble Conseil, aide
du Pasteur Panchaud, « bienfaiteur ä cette Regence » ', et du

suffragant M. Talichet, proceda ä un examen minutieux des

aspirants, de leurs capacites, de leurs titres, actes de conduite
et bonnes moeurs, etc., puis, apres nouvelle confabulation avec
le pasteur et sur son preavis, il choisit pour desservir le poste
de premier Regent le sieur Jean-Pierre Isot, de Chäteau-d'Oex.
Tout s'etait passe conformement ä la tradition et ä l'ordre ha-
bituel. Aussi les membres du Noble Conseil ne furent-ils pas

peu surpris d'etre convoques en seance extraordinaire, trois
jours plus tard, pour revenir sur ce chapitre. Voici les Extraits
des Manuaux se rapportant ä cet incident :

Du 18 Juin 1785.

Production et lecture a ete faite d'un mandat baillival
de ce jour, par lequel notre Noble, Magnifique et Tres-

Honnore Seigneur Baillif, ordonne a ce Corps de lui faire
remettre demain copie de la deliberation de celui-ci concer-
nant la premiere Regence de cette Ville, devenue vaccante

1 L'annee precedente, en prevision de ce deces, dans le but d'en-
courager les regents ä plus de zele et pour avoir plus de choix en
cas de vacance, le Pasteur Panchaud avait fait un don de 50 louis
d'or, pour servir ä augmenter la pension des regents. (Extrait du
Manual, 26 May 1784.)
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par la mort du Sieur Cuche, sur lequel il a ete trouve qu'en
obeissance ä l'Ordre ci-dessus, le soussigne levera copie de

l'inscription et deliberation de ce Corps du I5e du courant,
de ce qui s'est passe au sujet de cette Regence, qui a ete alors

repourvüe, chargeant Monsieur le Sindic de promptement
l'aller remettre ä notre prenomme Noble, etc., etc. Seigneur
Baillif, etant persuade qu'il trouvera, ainsi qu'il est estime,

qu'on s'est conduit convenablement en ce rencontre, consi-

dere toutes les precautions prises ä cet egard dans le but de

se procurer un bon Regent, qui a ete choisi sur le nombre
de douze pretendants ä ce poste, et etabli par ce Corps,
selon son Droit constamment pratique envers ceux qui ont
precede, vu surtout que cette Regence est payee des deniers
de ce public, qui en a fait la fondation. Copie du present
delibere sera couchee ä la suite de celle du dit 15e, aux fins
de tres respectueusement edifier notre predit Seigneur,

puisque Ton ignore la cause de sa requisition.

Du 22 Juin 1785.

Monsieur le Sindic absent, par le Sieur Bovont fait ex-'
poser que Dimanche dernier il a remis ä Notre Noble, etc.,

Seigneur Baillif la copie des deliberations des i5e et i8e

du courant, concernant la repourvüe du premier Regent de

cette Ville, sur lesquels lui a fait lecture d'un article du

Code Ecclesiastique 2 qui donne aux Seigneurs Baillifs le

Droit d'election des Regents et qu'il pretend jouir de ce

Benefice, sans cependant contredire au choix qu'on a fait,
et que si ce Public a quelques titres ä ce contraire, on doit
les lui communiquer dans le courant de huit jours.

Sur quoi delibere, il a ete trouve que pour donner une

saine reponse, on examinera les Titres et Livres publics,

2 II s'agit sans doute des fameuses Ordonnances ecclesiastiques
de 1773.
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et selon qui sera trouve, la reponse sera congüe ; Pour quoi
faire on a nomme Messieurs les Conseillers Chevalley et
Baron avec le soussigne, auxquels on confere plein pouvoir.

Du 29 Juin 1/85.

Monsieur le Sindic fait rapport que la Commission de-

cernee pour fouiller les Titres et Manuaux de cette
Bourgeoisie n'ayant pu parvenir a decouvrir tout ce qui s'est

passe des la fondation ä ce jour, de la premiere Regence
de cette Ville, ä cause que les anciens Manuaux se trouvent
sans repertoire, ce qui exige beaucoup de tems a les par-
courir, Dimanche proche p.assee, il s'est rendu aupres de

notre Noble, etc. Seigneur Baillif le prier d'accorder le

tems necessaire pour remplir convenablement cette
commission, le predit Seigneur aurait d'abord accorde jusqu'ä
Dimanche prochaine, mais l'ayant revü hier matin, il res-

treint ce terme ä demain matin. Sur quoi delibere, il a ete

trouve qu'on repondra a ce dit Seigneur ce qui suit, qui
sera leve, extrait, signe du soussigne, que Monsieur le

Sindic lui ira porter demain :

« Le Conseil de la Ville de la Tour de Peylz, pour obtem-

perer ä l'ordre qui lui est donne, par mandat sous date

du 22d present mois, que notre Noble, etc. Seigneur Baillif
Lentulus lui a fait addresser, qui ordonne de lui commu-

niquer les Titres de la dite Ville qui peuvent donner au

Conseil le Droit d'etablir le premier Regent d'lcelle sans

autre concours, auroit decerne une Commission de son

Corps jx>ur fouiller les Droitures et Livres Publics pour
s'assurer de ce qui est relatif ä cette Regence, a quoi elle

a vaque pendant plusieurs jours, et auroit voulut continuer

sa voccation, si nötre predit Magnifique Seigneur avoit

juge a propos d'accorder un delai plus long pour suivre
ä l'examen des Manuaux anciens, qui se trouvent sans Re-
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pertoire, obligee de faire cet examen page apres page, qui
exige beaucoup de tems et d'attention, pour ainsi remonter
a la fondation de eette Regenee, et par Extraits de ces

Manuaux avoir l'honneur de parfaitement edifier Sa Ma-

gnifique Seigneurie de tout ce qui y a rapport, des lors
ä aujourd'hui, c'est ce qu'on est tres dispose d'executer

moyennant le tems necessaire, si S. M. Seigneurie le desire;
en attendant quoi, on prend tres humblement la liberte de

lui representer, dans le but de l'edifier en adjonction ä ce

qui est dit, dans les deux Extraits de ce Manual des 15®

et i8e du courant, qu'on a eu l'honneur de lui faire remettre.
» Qu'autrefois la Ville de la Tour n'avoit en icelle aucun

Regent selon son droit. Elle faisoit instruire sa jeunesse

au college et par Monsieur le Cathequiste de Vevey, jus-
qu'ä l'environ du commencement du present siecle ; le

Conseil et les Peres de famille d'alors observerent que
pendant les grands froids et les mauvais tems d'hiver, cette

jeunesse, singulierement les petits enfants, ne pouvoient

pas, vü l'eloignement, frequenter assidüement ce College ;

vraisemblablement ils crurent de leur devoir remedier a

cet inconvenient, le Conseil en se proeurant et se choisis-

sant un Regent resident en la Ville de la Tour, qu'il a pen-
sionne de ses deniers publics et continue de s'en acquitter :

On a lieu de croire que chaque fois que cette place est

devenue vaccante, il a lui seul procede ä sa repourvue,
en consultant Monsieur leur Pasteur, ce qui se verifie par
l'inscription en son Manual de l'Etablissement du dernier

Regent deffunte, qui a ete remplaee par la personne desiree

de M. notre Pasteur et recommandee par d'autres person-
lies respectables et d'haute consideration.

» De cette fondation, de ce par qui la pension du Regent

est payee, et de tout ce qui s'est pratique ä maintenant, il
parait au Conseil, qu'il est dequitte qu'il demeure en pos-
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session de son Droit de nomination et Election de Regent
toutes les fois que cette place deviendra vaccante, d'autant
plus encore qu'il est le premier interesse ä la bonne
instruction de ses Juridictiables, et qu'il est tres naturel qu'a
son gre il dispose convenablement de ses deniers, ne con-
naissant rien qui puisse Ten priver. C'est ce qui lui fait
prendre la respectueuse liberte, de prier son prenomme
Noble, etc. etc. Seigneur Baillif de le maintenir en ses

droits.
» Saisissant avec empressement cette occasion de se re-

pandre en voeux tres ardents en sa faveur et celle de tous

ceux qui lui appartiennent. »

Du 2d Juillet 1785.

Monsieur le Sindic a produit un mandat baillival du Ier

du couirant et un Brevet du meme jour, que notre Noble,
etc. etc. Seigneur Baillif a expedie au Sieur Jean-Pierre
Isot, qui l'etablit premier Regent de cette Ville, en mettant
de cote tout ce que ce Corps a fait ä cet egard, auxquels
soit rapport et desquels lecture a ete faite. II a ete trouve
qu'on ne peut deliberer sur iceux, vü le peu de membres

sceans, c'est pourquoi on a renvoye ä le faire Lundi pro-
chain ä six heures du matin, que les Corps reunis se ras-

sembleront par leur serment.

En Conseil Extraordinaire du Juillet 1785.

Ensuite du renvoi de hier ä demain, Monsieur le Sindic
s'etant aperqü que plusieurs membres de ce corps devaient

s'absenter, dans le but de rendre cette assemblee plus nom-

breuse, il les a fait assembler aujourd'hui, vu le cas pressant,

auxquels a ete presente et lecture faite du mandat

baillival en datte du Ier du courant, et du Brevet du meme

jour accorde au Sieur Regent Isot, ci-apres l'un et l'autre

tenorises, et sur lesquels mandat et Brevet il a ete trouve
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qu'apres toutes les prudentes precautions prises par le Con-

seil pour convenablement user de son Droit constamment

pratique jusqu'ä maintenant sans aucun contredit ä la part
de qui que ce soit, il n'avait pas lieu de s'attendre que Notre
Noble etc. etc. Seigneur Baillif fut venu, non seulement
desavouer et mettre de cöte ses operations estimees legales,
rriais encore le priver entierement de son Droit avant que
ce Corps ait put, selon son offre, parfaitement edifier Sa

Magnifique Seigneurie de tout ce qui peut etre contenu
dans les Livres de ce Public relatif ä cette Regence, sans

laisser ainsi a cette Bourgeoisie la respectueuse liberte d'en

informer Leurs Excellences Nos Souverains Seigneurs,

pour en attendre leur haute decision.

Sur le cas, considere qu'il n'est pas venu ä la connais-

sance de ce Corps aucune Ordonnance Souveraine, contraire
au predit droit de cette Bourgeoisie, ne croyant pas que le

Code Ecclesiastique, tenü secret dans les Cures, puisse Ten

debouter et faire regle, pendant qu'il n'a pas ete public, sur

lequel les Conseils des Villes et Communautes du Pays, en

obeissance aux ordres qu'en son temps ils ont reqü, ils ont
fournis par ecrit leurs observations parvenues ä nötre

Auguste Souverain, n'en ayant pas rentendü parier des lors ;

tous ces faits ont conduit ces Corps reunis de consulter cette

affaire, avant toutes autres ulterieures demarches, et pour
ce fait il a ete nomme la Commission dejä chargee de fouil-
ler les Livres Publics, de faire le necessaire d'en accelerer

les connaissances, pour le tout etre presenter ä ce Corps,

qui deliberera plus outre selon qu'il echera, chargeant Monsieur

le Sindic d'aller communiquer la presente Minute ä

Notre Noble, etc. Seigneur Baillif, selon son desir et en

obeissance ä son ordre et sans aucun prejudice aux droits
de cette Bourgeoisie, Monsieur le Conseiller Baron remettra
le Brevet du Regent ä Monsieur nötre Pasteur, en lui de-
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clarant que cette remise lui est ainsi faite sans aucune

consequence et sans que ce Corps consente ä l'inscription re-

quise sur le Registre de la Cure, ni entrant pour rien. »

Teneur du dit Mandat.

Nous Joseph Scipion Lentulus Baillif de Vevey.

A vous Monsieur le President, Sindic et Noble Conseil

de la Ville de la Tour de Peylz, Salut.

Ensuite des ordres que nous vous avons donnes, pour
avoir communication des Droits, Titres et Privileges
particulars, sur lesquels vous avies put vous fonder pour nom-

mer et Elire par vous-memes le Regent de l'Ecole de votre
District ; Nous avons vü par vötre reponse de hier, que

vous n'en tenes aucun de Leurs Excellences nos Souverains

Seigneurs ; qu'ainsi vous aves procede ä cet egard contre
les Ordonnances Souveraines, dont vous ne sauries vous
affranchir ä vötre gre, par une pretendue pratique abusive ;

Procede d'autant plus condamnable qu'avant de vous y
livrer, vous n'ignories pas qu'il n'existait en faveur de vötre
Public aucun privilege souverain relatif a cette Election et

Nomination, dont les attributs memes sont incompatibles.

puisque si vous avies, comme non, le droit de nomination,
celui de l'eligibilite pouvait encore moins vous appartenir ;

c'est en consequence de toutes ces irregularites et entre-

prises que nous annullons toutes vos operations en ce

rencontre, vous accordant neantmoins encore le terme de trois
mois pour nous produire les Droitures dont 'est question,

auxquelles nous vous maintiendrons, si tant est que vous

en ayes de positives ; Et comme il appartient uniquement
ä Monsieur vötre Pasteur de faire la nomination ä la dite

Regence, c'est aussi en vertu d'icelle que nous avons fait
choix du Sieur Jean Pierre Isoot pour la remplir, auquel

nous avons expedie son Brevet, vous ordonnant de Regis-
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trer nötre present Mandat sur vos Manuaux, afin qu'il fasse

regle invariable dans la suite, de conformite avec les Or-
donnances souveraines qui en sont la baze, ä la suite duquel

vous inscrires de meme le Brevet dont est fait mention ci-
dessus, et le remettres ä Monsieur vötre Pasteur, pour qu'il
puisse en faire autant sur le Livre de la Cure ; De plus

vous nous rapporteres Mardy prochain vötre Manual, afin
que par l'inspection que nous en ferons, nous puissions nous

assurer de l'execution des presentes ; C'est suivant quoi

vous aures ä vous conduire.
Donne au Chateau de Vevey le Ier Juillet 1785.

Du 6e Juillet 1785.

Monsieur le Sindic fait rapport que hier, il a eü l'honneur
de presenter ä nötre Noble, etc. etc. Seigneur Baillif la pre-
sente minute, lequel apres avoir examine ce qui y est inscrit
relatif ä la premiere Regence de cette ville, il a desavoue

le delibere des Corps reunis du 3eme du courant, et lui a

declare qu'il en informerait LL. EE. nos Souverains

Seigneurs, et qu'il exigeait qu'on lui apporte au plutöt le

Manual en forme.
Sur quel rapport, il a ete trouve qu'on lui presentera le

Manual des que la minute sera enregistree.

A partir de cette date du 6 juillet 1785, les Manuaux de la
Tour ne contiennent plus aucune allusion ä cette affaire, et il
est probable qu'elle fut classee. Le bailli Lentulus en informa-
t-il Leurs Excellences de Berne Je ne sais ; mais il est loi-
sible de supposer que si celles-ci avaient pleinement approuve
sa conduite, il n'eüt pas manque de faire peser sur le Conseil
de la Tour le poids de leur reprobation.

Quoi qu'il en soit, on ne peut qu'admirer la dignite, la fer-
mete et meme le courage que les bourgeois de la Tour-de-Peilz,
laquelle n'etait alors qu'une petite bourgade agricole, appor-
terent ä la defense de leurs droits.

L. SEYLAZ.
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